
SOMMAIRE

LE MOT DU MAIRE 3 et 4

SI ALLEREY M’ETAIT CONTE 5 � 7

FINANCES COMMUNALES 8 et 9

BREVES MUNICIPALES 10 � 16

PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITE 17 et 18

LA VIE ASSOCIATIVE 19 et 20

ETAT CIVIL 21

ALLEREY PRATIQUE 22 et 23



3

LE MOT DU MAIRE

Mes chers concitoyens,

Comme tous les printemps, le Conseil Municipal 
que je pr�side vient d’adopter le document le 
plus important de l’ann�e : le budget communal.
En ces temps de difficult�s financi�res, 
�conomiques et sociales, malgr� des 
participations de l’Etat qui n’augmentent plus, 
malgr� la suppression effective de la taxe 
professionnelle et d’une compensation incertaine 
pour les ann�es � venir, nous 
avons r�ussi un budget �quilibr�
et ambitieux. La bonne nouvelle, 
c’est que cette ann�e encore, et 
cela depuis pr�s de dix ann�es, le 
budget a �t� adopt� sans 
augmentation des imp�ts 
communaux.

Difficult�s �conomiques et 
sociales : j’ai une pens�e pour 
toutes celles et pour tous ceux 
qui perdent leur travail ou qui 
voient leur temps de travail 
diminuer consid�rablement et par 
cons�quent subissent de plein 
fouet une baisse sensible de leur 
revenu. Une pens�e pour tous ces jeunes qui 
arrivent sur � horrible expression � ! � le march� 
du travail � et qui gal�rent pendant des mois, 
voire des ann�es, pour trouver leur premier 
emploi. Une pens�e �galement pour tous nos 
� Anciens � qui voient leurs retraites stagner et 
qui peinent � joindre les deux bouts.

Difficult�s fiscales : �trangl� par l’explosion des 
d�penses sociales obligatoires : le RSA (revenu 
de solidarit� active), dont la hausse des d�penses 
est directement li�e � la crise �conomique et � 
l’augmentation sans pr�c�dent du nombre de 
ch�meurs en fin de droit, la PCH (prestation de 
compensation handicap) et l’APA (Allocation 
personnalis�e � l’autonomie), li�e au 
vieillissement de la population du d�partement, 
le D�partement a du prendre des mesures 

drastiques d’�conomies. Entendons-nous bien : 
ces d�penses sociales ne sont pas seulement 
utiles, mais indispensables et l’Etat les a rendues 
obligatoires et c’est normal ! Par contre, l’Etat se 
d�sengage et les compense de moins en moins. 
C’est ainsi que l’Etat doit 56 millions d’euros au 
D�partement. Sont touch�s, comme la Sa�ne et 
Loire, 25 autres d�partements fran�ais ; 37 
nouveaux seront touch�s en 2011.

Dans ces conditions, comment 
s’�tonner que le plan de sauvetage 
du D�partement adopt� au 
printemps 2010 et qui a permis de 
diminuer les d�penses facultatives 
en �tablissant des �conomies 
substantielles de fonctionnement, y 
compris des d�penses de 
personnel, ait diminu� les aides 
aux communes.

Malgr� cela, le d�partement a du 
cr�er un imp�t cinqui�me risque 
pour financer la politique 
(obligatoire) en faveur des Anciens 
et maintenir l’APA que l’Etat 
finance de plus en plus mal.

Malgr� toutes ces difficult�s financi�res, malgr� 
la chute des aides de l’Etat et la diminution de 
celles du d�partement, nous avons pu �tablir un 
budget communal �quilibr�, en maintenant les 
d�penses de fonctionnement et en conservant un 
budget d’investissement important.

Cette ann�e, nous continuerons d’am�liorer le 
fonctionnement de l’�clairage public. Nous 
�tudions en ce moment la possibilit� de diminuer 
l’�clairage une partie de la nuit, ce qui 
permettrait une �conomie de plusieurs milliers 
d’euros chaque ann�e. Nous aurons �videmment 
besoin d’�couter vos avis.

Le Plan Local d’Urbanisme, commenc� en 2009 
et qui devrait s’appliquer au printemps 2011, 
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permettra de mieux contr�ler les constructions et 
de prot�ger les terres agricoles ; il d�finira 
l’avenir du village pour les 15 prochaines 
ann�es. Il vous concerne tous et je vous invite 
vivement � participer aux r�unions et aux 
enqu�tes publiques qui auront lieu tout au cours 
de l’ann�e 2010.

En ce qui concerne l’entretien des b�timents, 
nous avons pr�vu le ravalement de la fa�ade de 
la salle de r�union, pr�s de l’�glise et la 
construction de toilettes publiques pr�s de la 
salle des f�tes, ainsi que des menus travaux � la 
mairie et � l’�cole (escalier, rideaux…).

Nous continuerons d’am�nager le terrain situ� 
derri�re l’�cole primaire, sur lequel est construit 
le � city-stade �, en y installant des jeux 
d’enfants, des bancs, et en y plantant quelques 
arbres pour le transformer petit � petit en parc 
public.

Enfin, gr�ce au personnel de l’agence technique 
d�partementale, nous esp�rons aboutir en 2011 � 
la r�alisation d’une voie pi�tonne sur la route de 
Verdun, entre l’�glise et Chauvort.

En ce qui concerne la conservation du 
patrimoine, nous avons pr�vu des travaux de
restauration au lavoir communal endommag� par 
ses 150 ann�es d’existence.

Dans nos projets � moyen terme, l’installation 
sur la place de l’Avenir de l’œuvre r�alis�e par 
un artiste local de talent, Michel Tr�meaux, et 
dont il nous a fait don. Il s’agit d’une sculpture 
en bronze repr�sentant, grandeur nature, un 
adolescent lisant un po�me de Rudyard Kipling. 
Nous ne manquons pas �videmment de le 
remercier comme il le m�rite.

A moyen terme �galement, un projet de 
restauration des peintures du chœur et du 
transept de l’�glise avec une participation 
financi�re importante de la Direction R�gionale 
des Affaires Culturelles et de l’Association de 
Sauvegarde de l’Eglise d’Allerey.

Voila, mes chers concitoyens, nos projets pour 
2010 et m�me au-del�. Vous voyez que nous ne 
manquons pas d’id�es pour que notre beau 
village continue � se d�velopper et pour que 
votre cadre de vie reste agr�able et accueillant.

JP DICONNE
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SI ALLEREY M’ETAIT CONTE

JUIN 1840 : UN INCENDIE DETRUIT
LES DEUX TIERS DU VILLAGE

ujourd’hui les incendies sont en g�n�ral 
rapidement circonscrits, mais il n’en fut pas 

toujours ainsi. Pour preuve, celui, 
catastrophique, de juin 1840, qui d�truisit en 
partie notre village et que relate, comme suit, le 
journal � le Patriote de Sa�ne et Loire � en date 
du 25 juin 1840 :

� Un incendie �pouvantable a d�vor�, samedi 
dernier, 66 maisons, c'est-�-dire plus des deux 
tiers du village d’Allerey, pr�s de Verdun sur le 
Doubs (Sa�ne et Loire). Le feu, aper�u d’abord 
sur un point, s’est presque aussit�t (1) manifest� 
sur des points oppos�s et assez �loign�s, ce qui 
fait supposer que la malveillance n’avait point 
�t� �trang�re � ce triste �v�nement. Les secours 
les plus prompts sont arriv�s de Verdun, les 
pompiers de Chalon sur Sa�ne, ainsi qu’un 
d�tachement de 60 hommes du 44i�me r�giment 
d’infanterie, avertis un peu plus tard, se sont 
aussit�t rendus sur les lieux qu’ils n’ont quitt�s 
que le lendemain, apr�s que le feu e�t �t� 
enti�rement ma�tris� par leur z�le, leur 
courageux et intelligent concours. Le 
d�tachement �tait command� par le capitaine 
Pauthier et le lieutenant Baumont. La conduite 
exemplaire du d�tachement a �t� mise � l’ordre 
du jour du r�giment.
Un accident affreux est venu ajouter � l’horreur 
de ce sinistre. Une malheureuse femme (2), qui 
avait cach� ses �conomies de bien des ann�es, 
s’�levant � 1400 ou 1500 francs (3), a voulu 
braver tous les dangers pour t�cher de les 
enlever ; mais elle a �t� �cras�e par un 
�boulement et l’on n’a plus retrouv� d’elle qu’un 
tron�on carbonis�, sans t�te et sans jambes, 
auquel on a donn� une s�pulture.
Une assez grande quantit� de b�tail, des 
moutons particuli�rement, ont p�ri dans les 
�tables.

Un homme soup�onn�, dit-on, d’�tre l’auteur de 
cet incendie, a �t� arr�t�.
On nous assure qu’un de nos braves pompiers a 
eu un orteil coup� par un coup de hache.
Le vaste ch�teau d’Allerey, qui a �t� pr�serv� du 
feu par les massifs d’arbres qui l’environnent, 
est devenu le refuge d’une grande partie des 
incendi�s.
Entre tous les traits de d�vouement qui se 
reproduisent toujours dans ces circonstances 
d�plorables, on nous signale le z�le fraternel et 
vraiment chr�tien de M. le cur� d’Allerey qui a 
parcouru tous les environs avec une voiture et 
qu’il a ramen�e plusieurs fois pleine de 
provisions pour ses infortun�s paroissiens et 
pour les travailleurs.
Une souscription ouverte � Verdun a produit 
d�j� une somme assez consid�rable. Des 
voyageurs de commerce qui se trouvaient sur les 
lieux, ont laiss� 50 francs. �

Pompe d’incendie manuelle vers 1840

Les pompiers d’Allerey �taient �quip�s d’une 
pompe similaire � celle de la photo ci-dessus, 
achet�e 2 000 francs en 1847, donc peu apr�s 
l’incendie de 1840. Elle fut encore utilis�e en 
1954 lors de l’incendie de plusieurs meules de

A
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paille � Baignant, avant la dissolution du corps 
des sapeurs pompiers de la commune.

Et � le Patriote �, journal d’opposition � la 
monarchie de juillet (4), concluait ainsi :
� Nous pensons que la ville de Chalon sur Sa�ne 
ne restera point en arri�re dans cette occasion, 
et que l’on s’occupe d�j�, sans doute, 
d’organiser une souscription � domicile. Nous 
sommes �tonn�s seulement, que l’administration 
communale n’ait pas pris une g�n�reuse 
initiative, en faisant parvenir aux habitants 
d’Allerey, quelques voitures de vivres. Les 
heureux du si�cle, au moins, n’auraient-ils pas 
d� s’entendre pour en exp�dier eux-m�mes ? 
Attendront-ils que les mendiants arrivent � leur 
porte ?
Ces sinistres, qui se renouvellent si souvent sur 
tous les points de la France, feront peut-�tre 
enfin comprendre � nos insouciants gouvernants 
la n�cessit� d’organiser l’association sur la plus 
vaste �chelle, afin que ce qui, jusqu’� ce jour, a 
caus� tant de mis�res, ne soit plus qu’un 
accident ordinaire que quelques centimes 
d’imposition g�n�rale r�duiraient � rien. Pour 
cela il ne faudrait que vouloir fermement le 
bien. �

Le journal chalonnais � le Drapeau Tricolore � 
donnait les quelques pr�cisions suivantes :

� Malgr� les prompts secours apport�s par les 
habitants des communes voisines, les sapeurs-
pompiers, la gendarmerie, la garnison et un 
grand nombre d’habitants de la ville de Chalon, 
toutes ces maisons sont devenues la proie des 
flammes. On n’a � regretter que la perte d’une 
femme (5). Ce sinistre est attribu� � des 
�trangers vagabonds (6) dont quelques uns ont 
�t� arr�t�s. En effet, plusieurs communes sont 
exploit�es par une foule de gens sans aveu et 
sans asile. Ils se pr�sentent dans les maisons, 
demandent si le ma�tre est absent, et lorsqu’ils 
ne rencontrent que des femmes, ils exigent 
imp�rieusement une aum�ne, qu’ils n’ont m�me 
pas le droit de demander… �

Quelques ann�es plus tard, le 8 ao�t 1857, un 
autre incendie an�antissait six maisons � 
Chauvort et causait 42 950 francs de d�g�ts (7).

omment expliquer de telles catastrophes 
dans bon nombre de communes rurales ? 

Une r�ponse figure dans les registres des 
d�lib�rations de la commune d’Allerey, pendant 
la p�riode r�volutionnaire.

En effet, en 1790, les �lus municipaux, en 
application des articles de police rurale, 
rappelaient � qu’il est d�fendu � toute personne 
de porter � la main par les rues, du feu, des 
tisons, de la paille ou ch�nevotte allum�e(8), ni 
de faire du feu � la veill�e, � peine de trois livres 
cinq sols d’amende pour chaque contrevenant….
Comme aussi pareilles d�fenses sont faites de 
porter aux granges et �curies aucunes lampes et 
chandelles allum�es, sinon dans des lanternes 
closes, non plus que des pipes aussi allum�es… �
D’autre part, � les officiers municipaux sont 
tenus de faire au moins une fois par an la visite 
des fours et chemin�es et de toutes les maisons et 
b�timents �loign�s de moins de cent toises 
d’autres habitations (9)…

Le 6 flor�al, 3�me ann�e de la r�publique (10), 
ils visit�rent l’habitation de la veuve Jeannin et 
d�cid�rent que � d�fenses seront faites � la veuve 
Jeannin, pastre de cette commune, d’allumer du 
feu dans une portion du b�timent ayant une 
chemin�e, attendu que ce b�timent n’est pourvu 
d’aucun plancher, mais seulement de perches 
tellement espac�es les unes des autres que le 
fourrage qui est au dessus passe au travers 
desdites perches ; que ladite veuve Jeannin 
h�berge son b�tail avec elle dans ledit b�timent 
sans aucune s�paration ; que ce b�tail a ses 
mangeoires et r�teliers assez pr�s de la 
chemin�e pour que le feu puisse prendre aux 
fourrages qui sont donn�s en nourriture audit 
b�tail et produisent un incendie auquel les 
b�timents du p�titionnaire seraient les premiers 
expos�s (11) �.

Et le maire de dire � combien il est � craindre 
qu’en tol�rant une semblable habitation, il n’en 
r�sulte un incendie capable d’an�antir une 
partie du village d’Allerey dont presque toutes 
les maisons ne sont construites qu’en bois et 
couvertes � paille �.

Au cours de la m�me s�ance, on signala � qu’il y 
a plusieurs fours qui sont sans chambres au-
devant, que ces fours sont construits dans les

C
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cours ou sur les bords des rues, que lorsqu’on en 
tire la braise, l’orage peut emporter des 
�tincelles dans les granges et �curies voisines, 
m�me dans les maisons ou sur les couvertes � 
paille, y mettre le feu et incendier une partie du 
village… �. Le conseil demanda donc � qu’il soit 
fait une proclamation � ce sujet et d’avertir tous 
les propri�taires desdits fours d’avoir � y 
construire une petite chambre au-devant, soit en 
ma�onnerie, briquetage ou en foisse (12), pour 
emp�cher les coups de vent et que, faute par 
lesdits propri�taires de satisfaire � cette 
pr�caution de s�ret� g�n�rale dans le mois � 
dater du jour de la publication de ladite 
proclamation, les fours seront d�molis � leurs 
frais �.

es mesures n’emp�ch�rent pas l’incendie 
d�vastateur de 1840 qui d�termina sans 

doute la population et la municipalit� � s’�quiper 
enfin s�rieusement contre de tels malheurs. Par 
une d�lib�ration en date du 7 novembre 1846, fut 
vot�e l’affectation d’une somme de 2 000 francs 
(13) pour l’acquisition d’une pompe � incendie 
qui sera achet�e en mai 1847 en m�me temps 
que du petit mat�riel et des �quipements pour les 
pompiers.

Sources : archives du GEHV. Antonin Guillot : � la lutte 
contre le feu, � Allerey, au 19 �me si�cle �. Trois Rivi�res 
n�60 (2003)

(1) La plupart des maisons �taient couvertes de chaume ce qui rendait la propagation de l’incendie 
extr�mement rapide.

(2) Un acte d’�tat civil dat� du 21 juin 1840 signale le d�c�s le 20 juin 1840 � une heure du soir, 
� dans son domicile �, de Claudine Damichel, �g�e de 52 ans, native de Ciel, p�tre, �pouse de 
Pierre Tisserand, p�tre. L’acte de d�c�s pr�cise que le sieur Tisserand a d�clar� ne pas savoir 
signer.

(3) Environ 11 000 € de 2010. C’est une somme importante pour un couple de p�tres de 1840. Mais il 
est vrai que ce sont les �conomies de toute une vie.

(4) En 1840, nous sommes sous le r�gne de Louis Philippe devenu roi lors des Trois Glorieuses, les 
journ�es r�volutionnaires de juillet 1830, d’o� le nom de monarchie de juillet.

(5) A noter le peu d’importance accord� alors aux femmes, en particulier lorsqu’elles sont pauvres et 
p�tres, gardiennes du troupeau communal.

(6) Les faits divers et la litt�rature de cette �poque montrent la place que tenaient les mendiants, donc 
la mis�re, dans la soci�t� d’alors. Ils devaient �tre tr�s nombreux pour qu’on les craign�t autant et 
que la presse bourgeoise leur attribu�t tous les m�faits.

(7) Soit environ 350 000 € de 2010 (sur la base d’un cours du napol�on or de 20 F � 150 €).

(8) La ch�nevotte est une m�che de chanvre destin�e � allumer le feu. Les allumettes �taient trop 
ch�res.

(9) Cent toises repr�sentent un peu moins de 200 m. Une toise valait 6 pieds, soit 1,949 m.

(10) Le 6 flor�al an 3 est le 25 avril 1795.

(11) A noter l’extr�me rusticit� du logement de la veuve Jeannin, qu’elle partage avec ses animaux.

(12) Une foisse signifie un fagot. Un mur en foisse pourrait �tre un mur en fagots recouvert de terre, 
donc en torchis.

(13) Entre 15 000 et 16 000 € de 2010

C
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.FINANCES COMMUNALES

RESULTATS COMPTABLES 2009

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES = 519 718 €.

Apport�es par
- les imp�ts locaux: 192 873 €
- les dotations de l’Etat et participations 
diverses : 218 422 €
- des recettes diverses (108 423 €) li�es en 
particulier aux coupes de bois, affouages, 
locations d’immeubles et terrains, aux 
remboursements par la Poste et le CCAS 
de certains frais de personnel, aux 
redevances EDF et France t�l�com pour 
occupation du domaine communal, aux 
publicit�s dans le bulletin municipal, aux 
remboursements des assurances pour 
certains sinistres, etc.

DEPENSES = 374 472 €.

R�parties en
- 105 062 € de d�penses � caract�re 
g�n�ral, c’est � dire tout ce qui permet � la

mairie de fonctionner (�nergies, 
fournitures, assurances, frais de t�l�phone 
et d’affranchissement, entretien des 
b�timents communaux, tirages des 
bulletins municipaux, fleurissement, taxes 
fonci�res… .)
- 195 469 € de d�penses de personnel 
incluant les salaires, cotisations URSSAF 
et ASSEDIC, …
- 52 343 € de charges de gestion courante 
englobant les indemnit�s des �lus, les 
subventions aux associations, les sommes 
vers�es aux syndicats intercommunaux (10 
108 €) et au SDIS (17 144 €)
- 21 598 € d’int�r�ts des emprunts et 
d’amortissement de travaux du SYDESL.

L’�cart entre les recettes et les d�penses de 
fonctionnement a �t� utilis� pour financer 
les investissements.

SECTION D’INVESTISSEMENT

RECETTES = 424 293 €

Elles proviennent essentiellement de 
subventions re�ues de l’Etat, de la R�gion 
et du D�partement pour l’am�nagement du 
carrefour, des logements am�nag�s dans 
l’ancienne poste, du mini-stade, au 
remboursement de la TVA pay�s sur nos 
travaux 2007 et de 152 196 € provenant de 
la section de fonctionnement 

DEPENSES = 389 941 €

Elles r�sultent essentiellement de
l’am�nagements de sanitaires dans l’atelier 
communal et de son isolation, de l’achat de 
mat�riel neuf pour les employ�s 
communaux, de la construction du hangar 
communal, de l’acquisition de mat�riel 
informatique et de mobilier pour la mairie, 
de l’achat du terrain n�cessaire � 
l’extension de la d�ch�terie, de la 
construction du mini-stade, de la
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r�alisation du cheminement pi�tonnier et 
du plateau technique route de Pussey, de 
travaux dans les �coles et la for�t 
communale et du remboursement des 
emprunts en cours.

Si on ajoute 194 793 € de reliquat de 
travaux ex�cut�s en 2008 mais factur�s en 

2009 et 21 178 € d’investissements restant 
� payer sur des travaux de 2009, les 
d�penses d’investissement r�ellement 
support�es par la commune en 2009 
s’�l�vent � 605 913 €. 

BILAN 2009

La comparaison des 1 020 523 € de recettes totales (584 230 € en fonctionnement et 436 293 
€ en investissements) avec les 980 384 € de d�penses (374 472 € en fonctionnement et 605 
913 € en investissements) fait appara�tre un reliquat positif en fin d’ann�e 2009 qui s’�tablit � 
40 139 €.

BUDGET PRIMITIF 2010

Le budget primitif 2010 a �t� vot� le 25 mars par le Conseil municipal. Il pr�voit 504 313 € en 
recettes de fonctionnement (513 959 € au budget 2009) et 315 787 € en recettes 
d’investissement (411 733 € au budget 2009).

Les taux des 4 taxes communales demeurent, cette ann�e encore, inchang�s, identiques � ceux 
de 2002.

Les recettes de fonctionnement diminuent, notamment � cause de la perte de recettes 
exceptionnelles en 2009 li�es � des exc�dents sur le lotissement du bief St Martin.

Les recettes d’investissements proviennent des aides sollicit�es aupr�s du D�partement, de la 
R�gion et de l’Etat, du solde positif du budget de fonctionnement et du reliquat de l’ann�e 
2009.

Les op�rations qui seront lanc�es cette ann�e concernent :

- l’am�lioration du syst�me d’�clairage public
- l’�laboration du Plan Local d’Urbanisme
- le ravalement des fa�ades de la salle de r�unions situ�e derri�re l’�glise
- la r�fection du lavoir pr�s du passage � niveau
- la construction de toilettes publiques derri�re la salle des f�tes
- des travaux dans la for�t communale et � l’�cole primaire
- la r�fection des marches de l’escalier d’acc�s � l’arri�re de la mairie
- l’achat de jeux d’enfants � installer pr�s du mini-stade
- l’�tude du projet d’am�nagement de la route de Verdun entre l’�glise et la route de 

Seurre.
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BREVES MUNICIPALES

Ressourcerie

Le SIRTOM (syndicat intercommunal pour 
le ramassage et le traitement des ordures 
m�nag�res) de Chagny, celui de Louhans 
ainsi que le SICED de Serley ont d�cid� de 
lancer en commun une �tude visant � 
estimer l’opportunit� de cr�er, sous forme 
associative, une ressourcerie-recyclerie 
pour recycler des objets r�cup�r�s.
Cette association, aid�e par l’ADEME et le 
Conseil r�gional de Sa�ne et Loire, 
œuvrerait pour �viter la mise au rebut 
d’objets pouvant encore servir, tout en 
cr�ant des emplois pour des travailleurs en 
r�insertion dont les salaires seraient pay�s 
par le produit de la vente des objets 
restaur�s.

Information SYDESL

Compte-tenu des probl�mes rencontr�s sur 
le r�seau �lectrique lors de nouvelles 
installations de chauffage par g�othermie, 
le SYDESL souhaite passer � la population 
le message suivant :
� les nouvelles technologies en mati�re de 
chauffage (a�rothermie, g�othermie, 
pompes � chaleur…) disponibles sur le 
march� sont, le plus souvent, uniquement 
raccordables en monophas�. Avant de 
mettre en place ces �quipements, 
principalement quand il s’agit d’un 
am�nagement ne n�cessitant ni permis de 
construire, ni d�claration de travaux, il est 
indispensable d’en informer la mairie pour 
conna�tre les capacit�s du r�seau au lieu 
d’installation. �

Composteurs domestiques

Le SIRTOM de Chagny a distribu�, le 
samedi 27 mars, devant la mairie, 72 

nouveaux composteurs domestiques aux 
habitants d’Allerey et des villages 
avoisinants. Depuis 2008, date du 
lancement par le SIRTOM de sa campagne 
� compostage individuel �, 1323 foyers se 
sont �quip�s de cet �quipement qui permet 
d’�viter, chaque ann�e, la mise en 
poubelles de 265 tonnes de d�chets 
fermentescibles et de produire, � domicile, 
un compost de qualit�.

Par ailleurs, un r�seau de � ma�tres 
composteurs � a �t� mis en place, dont 
deux se situent sur Verdun. Ils sont � la 
disposition des usagers pour les conseiller 
afin de r�ussir leur compost.

O� jeter les seringues usag�es ?

La Communaut� de Commune des Trois 
rivi�res a d�cid� de financer la mise en 
place d’un point de collecte des � DASRI � 
(d�chets d’activit�s de soins � risques 
infectieux), constitu�s des aiguilles, 
seringues et tous autres dispositifs 
coupants ou piquants li�s aux soins 
m�dicaux personnels.
Le point de collecte se trouve � la 
pharmacie Neiger de Verdun o� chacun, 
client ou non de la pharmacie, peut y 
apporter ses DASRI.

D�ch�terie d’Allerey

Les travaux d’agrandissement de la 
d�ch�terie d’Allerey se sont d�roul�s de 
janvier � mars 2010. A cause du froid, la 
pose du rev�tement des sols en � enrob� � 
n’a pu �tre r�alis�e qu’au d�but du mois de 
mars. L’extension permet de mettre � 
disposition 4 bennes suppl�mentaires que 
le SIRTOM peut enlever et mettre en place 
sans g�ner les utilisateurs puisqu’ils sont



11

accessibles depuis l’ext�rieur de la 
d�ch�terie. Le nouvel am�nagement offre 
des espaces de circulation beaucoup plus 
vastes qui favorisent l’acc�s aux bennes et 
�vitent les � embouteillages �.

le nouveau local du gardien

Plan communal d’accessibilit� aux 
handicap�s

Le plan communal de � mise en 
accessibilit� de la voirie et des espaces 
publics aux personnes handicap�es ou � 
mobilit� r�duite �, dont la r�alisation �tait 
obligatoire avant le 23 d�cembre 2009, a 
�t� r�alis� en temps utile, puis soumis � la 
DRI et enfin accept� par le Conseil 
municipal le 25 f�vrier 2010. Il a �t� 
transmis � la Pr�fecture de Sa�ne et Loire 
et peut �tre consult� par la population � la 
mairie.

Sortie scolaire

Peu apr�s la rentr�e scolaire, la classe 
� cours pr�paratoire � de l’�cole 
�l�mentaire Fr�d�ric Leblanc s’est rendue 
au Ch�teau d’Allerey pour y d�couvrir la 
beaut� de la v�g�tation � l’arriv�e de 
l’automne. Escort�s par leur ma�tresse, 
Pascale Knoderer, et par J�r�me 
Mauchamp, entrepreneur paysagiste � 
Pussey et initiateur de cette sortie, les 
enfants ont pu observer diff�rentes 
essences d’arbres, r�colter des feuilles pour 

constituer un herbier et des graines � faire 
germer en classe.
Merci aux organisateurs, aux 
accompagnateurs et � la famille De Virieu 
qui a bien voulu accueillir le groupe sur sa 
propri�t�.

La classe dans le parc du  Château

PLU

La population d’Allerey a �t� convi�e le 21 
janvier, par le maire, Jean-Paul Diconne, � 
participer � la premi�re r�union publique 
de pr�sentation du Plan Local 
d’Urbanisme, actuellement en cours de 
r�alisation, qui devrait devenir 
op�rationnel courant 2011.

Une soixantaine d’habitants s’est d�plac�e 
� la salle des f�tes pour �couter les 
explications techniques fournies par 
M.Malo, du cabinet � d�veloppement-
habitat-urbanisme � de Troyes, en charge 
de l’accompagnement de la municipalit� 
dans sa d�finition du futur PLU.

Apr�s examen des diverses contraintes 
administratives et des particularit�s de la 
commune, une discussion sympathique et 
parfois anim�e s’est engag�e entre la 
population, le maire et le bureau d’�tude. 
Chacun a ainsi pu s’exprimer sur sa fa�on 
de voir le d�veloppement de la commune 
d’ici 10 � 15 ans, tant du point de vue de 
l’�volution de la population que sur celui
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des zones constructibles ou � r�server � 
l’agriculture.

M.Malo au cours de sa présentation

A l’issue des deux heures qu’aura dur� la 
rencontre, chacun est reparti en ayant 
appris qu’un registre sp�cialement d�di� au 
PLU est ouvert � la mairie pour recueillir 
les observations de la population et qu’une 
prochaine r�union sur ce sujet est pr�vue 
pour faire le point d’avancement des 
�tudes d’ici quelques mois. 

En attendant la mise en place du futur PLU 
qui aura force de loi, ce sont les 
dispositions de la carte communale �tablie 
en 2003 qui continuent � s’appliquer sur la 
commune.

Comm�moration du 19 mars 1962

Les membres de la section FNACA 
Allerey-Verjux-Gergy se sont rassembl�s, 
le 19 mars apr�s-midi � 16 heures au 
cimeti�re d’Allerey, en pr�sence du maire-
conseiller g�n�ral, Jean-Paul Diconne et de 
conseillers municipaux d’Allerey pour 
c�l�brer la date anniversaire de la fin de la 
guerre d’Alg�rie. Deux gerbes furent 
d�pos�es au pied du monument aux morts 
puis lecture fut donn�e de deux textes 
rappelant l’horreur de cette guerre qui prit 
fin en 1962.
Un rafra�chissement fut servi par la 
municipalit� apr�s la c�r�monie.

La cérémonie au cimetière

Mini-stade

Au cours du mois de janvier, l’entreprise 
de serrurerie Genelot de Verjux a pos� les 
filets pare-ballons autour du mini-stade 
situ� derri�re l’�cole primaire. Ces filets 
d’une hauteur de 5 m�tres �viteront aux 
ballons de retomber sur les propri�t�s 
mitoyennes.
Leur pose a co�t� 4 900 €, portant le co�t 
final du mini-stade � 78 000 €.

Les filets pare-ballons

Vœux du maire

La municipalit� a pr�sent� ses vœux � la 
population le vendredi 15 janvier dans la 
salle des f�tes o� environ 200 personnes se 
sont r�unies pour la circonstance. Les 
galettes des rois confectionn�es par notre 
boulanger, M.Belkacem, rencontrent



13

toujours le m�me succ�s et la population a 
�t� satisfaite de faire connaissance avec les 
nouveaux habitants de la commune.

Une partie de l’assistance.

Covoiturage

Le Conseil g�n�ral de Sa�ne et Loire 
propose un service de covoiturage qui rend 
service � bon nombre de personnes.
Pour en b�n�ficier, il suffit d’utiliser le site 
internet : www.covoiturage71.fr ou 
d’appeler le 0 800 071 711.
Cette solution pr�sente plusieurs 
avantages, en particulier de permettre � des 
personnes sans voiture de se d�placer � bon 
compte tout en r�duisant les �missions de 
CO2.

ASSMEAU 71

A l’instigation de cinq syndicats de 
distribution d’eau potable de notre 
d�partement et avec l’appui du Conseil 
g�n�ral, une nouvelle association a �t� 
cr��e � M�con le 18 d�cembre 2009. Elle 
s’appelle ASSMEAU 71 (association pour 
la mutualisation des moyens en mati�re 
d’eau en Sa�ne et Loire) et a pour objet 
d’apporter � ses adh�rents, qui peuvent �tre 
toute structure de coop�ration 
intercommunale ou �tablissement public 
intervenant dans le domaine de la 
distribution d’eau potable en Sa�ne et 
Loire, des appuis m�thodologiques et 

techniques via une cellule technique 
hautement qualifi�e qu’elle met 
actuellement en place.
Sa premi�re pr�sidence est confi�e � 
Bernard Lacombre, pr�sident du syndicat 
intercommunal des eaux de la Basse 
Dheune auquel adh�re notre commune.

Plantation d’arbres

L’effondrement des berges de la Sa�ne � 
Chauvort a n�cessit� la reconstruction de la 
voie bleue � cet endroit. Ces travaux ont 
n�cessit� l’abattage de certains arbres. En 
compensation, VNF a d�cid� d’y replanter 
huit nouveaux arbres. L’entreprise Chenot, 
de Gerland, est venue, le 17 d�cembre 
2009, mettre en place 4 �rables et 4 fr�nes 
sur l’espace vert situ� � la jonction de la 
voie bleue et du chemin de halage.

Les nouveaux arbres



14

Colis de Noël

Les membres du CCAS ont distribu�, le 
week-end du 19 et 20 d�cembre, 120 colis 
de No�l aux All�riens de plus de 69 ans 
r�sidant sur la commune ou h�berg�s en 
maison de retraite. Quatre colis n’ont pas 
pu �tre remis � leurs destinataires et ont, de 
ce fait, �t� offerts � d’autres personnes de 
la commune. Pour No�l 2010, une lettre 
sera adress�e aux destinataires des colis 
quelques jours � l’avance pour les informer 
du jour et de la plage horaire de la 
distribution � leur domicile.

Assainissement

Les travaux d’agrandissement de notre 
lagune actuelle pour passer d’une capacit� 
de 250 � 800 � �quivalent-habitants � ne 
pourront pas �tre lanc�s cette ann�e faute 
de subventions. De ce fait, et puisque nous 
disposons d’une � deux ann�es 
suppl�mentaires avant de lancer des 
travaux, la municipalit� a demand� au 
bureau d’�tudes SOGREAH d’�tudier 
l’int�r�t que pourrait pr�senter un syst�me 
d’�puration utilisant des champs de 
roseaux en terrain non inondable. Une telle 

solution �viterait de d�naturer les paysages 
des bords de Sa�ne et conf�rerait au 
dispositif une insensibilit� aux crues.

Par ailleurs, il devient indispensable de 
faire curer les bassins de l’actuelle lagune 
qui fonctionne depuis 15 ans. Cette 
op�ration est programm�e pour l’�t� 2010. 
Les boues extraites seront �pandues sur les 
champs de certains agriculteurs locaux 
volontaires.
Co�t de l’op�ration : entre 15 et 20 000 €.

Vin chaud

Il a eu lieu, comme chaque ann�e depuis 7 
ans, sous le pr�au de la mairie, le vendredi 
18 d�cembre. Pas moins de 150 personnes 
sont venues d�guster les 8 kilos de rillettes 
et les 50 litres de vin chaud pr�par�s avec 
attention et servis dans la bonne humeur 
par de nombreux volontaires d�vou�s, que 
nous remercions ici chaleureusement.

Eclairage public

La soci�t� Elyo-Suez a r�alis�, courant 
f�vrier, les travaux pr�conis�s par le 
SYDESL pour am�liorer les performances 
de notre syst�me global d’�clairage public. 
Certaines lampes anciennes ont �t�
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remplac�es par d’autres, moins 
gourmandes en �nergie et les syst�mes de 
programmation des allumages et extinction 
des foyers lumineux ont �t� remplac�s par 
des horloges astronomiques qui autorisent 
d�sormais des programmations, zone par 
zone, des horaires de fonctionnement des 
points lumineux.
La Commission communale � voirie-
r�seaux � �tudie actuellement la pertinence 
d’une modification �ventuelle de 
l’amplitude des plages de fonctionnement 
de notre �clairage public.
A ce jour, la facture annuelle des 
consommations de notre �clairage public 
fonctionnant en continu chaque nuit 
s’�l�ve � 6 000 €. Il est �vident qu’une 
extinction des lampes au milieu de la nuit 
dans certaines zones apporterait quelques 
�conomies.

L’avis des habitants sera pris en compte 
avant toute d�cision �ventuelle modifiant 
les horaires actuels de fonctionnement de 
l’�clairage public. 

Centre de loisirs de la communaut� de 
communes

La communaut� de communes des trois 
rivi�res (CC3R) propose, depuis plusieurs 
ann�es, aux enfants et aux adolescents, des 
activit�s et des sorties pendant les 4 
semaines de juillet. Sur les 171 inscriptions 
enregistr�es en 2009, seulement 15 
concernent des habitants de notre village. 
Si vous gardez des jeunes chez vous en 
juillet prochain, songez � les inscrire � ces 
semaines de sorties et de d�couverte en 
appelant la CC3R au 03 85 91 52 52 ou 
aupr�s de la mairie d’Allerey.

CCAS : un choix difficile !

Au cours d’une r�union tenue le 26 janvier 
2010, les membres du CCAS ont d�cid�, 
pour des raisons d’�conomie budg�taire, de 
proposer d�sormais aux habitants de la 

commune �g�s de plus de 69 ans, de 
choisir entre participer au repas annuel 
offert par le CCAS ou recevoir son colis de 
No�l.
Dans cette optique, un courrier sera adress� 
a toute personne concern�e � l’occasion 
des inscriptions au repas du CCAS 
d’octobre 2010. Les int�ress�s pourront 
donc choisir, � cette occasion, la formule 
qu’ils pr�f�rent pour cette ann�e, sachant 
qu’ils seront questionn�s chaque ann�e sur 
leur choix.
Rappel : en 2011, les repas et colis de No�l 
CCAS seront offerts aux habitants �g�s de 
70 ans et plus.

Ordures m�nag�res

Le plan d�partemental de pr�vention et de 
traitement des d�chets pr�voit la r�duction 
du volume des d�chets m�nagers ultimes � 
enfouir et la valorisation maximale des 
d�chets recyclables par un d�veloppement 
du tri s�lectif. Dans cet esprit, le SIRTOM 
de Chagny �tudie l’opportunit� de mettre 
en place de nouvelles mesures pour r�duire 
les tonnages de d�chets annuellement 
enfouis � Chagny.

Parall�lement, le SMET Nord-est 71 
(syndicat mixte d’�tudes et de traitement 
des d�chets m�nagers et assimil�s) projette 
de construire, en 2014, � proximit� de la 
d�ch�terie de Chagny, une centrale de 
m�thanisation qui r�duira de 50% les 
tonnages d’ordures m�nag�res enfouis sur 
son site tout en produisant du bio gaz et du 
compost. Le bio gaz pourra �tre utilis�, soit 
par la tuilerie Terr�al, situ�e juste � c�t�, 
soit pour fabriquer de l’�lectricit� et de la 
chaleur. Le compost sera vendu � des 
agriculteurs.

Economies d’�lectricit�

Le SYDESL (syndicat d’�lectrification de 
Sa�ne et Loire) s’est associ� � la soci�t� 
Voltalis pour lancer une op�ration
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d’�conomies d’�nergie chez les habitants 
qui se chauffent � l’�lectricit�. Cette 
soci�t� propose de placer, sur l’installation 
int�rieure du client, un appareil baptis� 
� Blue Pod � qui coupe par brefs instants 
certains appareils (chauffe-eau, lave-
vaisselle ou lave-linge, radiateur, etc…) 
pour �viter l’appel instantan� d’une 
puissance �lectrique trop �lev�e. Ce 
� d�lesteur �, permet d’abaisser la 
puissance souscrite aupr�s du distributeur 
d’�lectricit� et de r�duire le nombre de 
kWh consomm�s du fait des 
� d�lestages �.
Les personnes int�ress�es peuvent 
contacter le SYDESL par t�l�phone (03 85 
21 91 13) ou par e-mail (jpuget@sydesl.fr).

Menuiserie d’Allerey

Apr�s de longues ann�es d’activit� sur la 
commune, la famille Rebouillat a remis 
son affaire � M. Bruno Prieur, menuisier 
professionnel. Nous lui souhaitons la 
bienvenue et une bonne int�gration ainsi 
qu’� Sophie, son �pouse et � leur petit 
gar�on L�onard.

La bonne auberge est ouverte.

M. Daunas et Mme Neuzillet ont ouvert la 
� bonne auberge �, au centre du bourg, le 
1er f�vrier 2010.
La municipalit� leur souhaite la bienvenue 
et esp�re qu’ils se plairont dans notre 
village.
On peut les joindre dans leur bar-
restaurant-pizz�ria au 03 85 41 58 27.
Ils proposent trois menus, dont un menu du 
jour, et acceptent les banquets.
Vous pouvez �galement commander des 
plats � emporter.
Enfin, suivant la saison, vous y d�gusterez 
grenouilles, friture, p�chouse, filets de 
sandre, coq au vin, t�te de veau, couscous, 
choucroute, pa�lla et moules frites.
A vos fourchettes et bon app�tit !

Rapport de visite du dispositif 
d’assainissement d’Allerey

Les services sp�cialis�s du Conseil g�n�ral 
se d�placent r�guli�rement pour contr�ler 
le bon fonctionnement de notre dispositif 
d’assainissement : r�seau, postes de 
refoulement et lagune.
Lors du dernier contr�le, le 30 novembre 
2009, il a �t� constat� que la quantit� de 
graisses et d’objets flottants pi�g�s dans le 
poste de refoulement situ� en amont du 1er

bassin de la lagune est anormalement 
�lev�e d�montrant une d�rive f�cheuse du 
comportement de certains usagers 
raccord�s.

Il faut donc rappeler que seules les 
eaux us�es d’origine domestique (toilettes, 
WC, salles de bains, lave-linge, �viers) 
sont autoris�es.

Les visc�res de poissons, huiles de 
friture, blocs d�sodorisants, protections 
p�riodiques, pr�servatifs et tout �l�ment 
plastique sont ind�sirables dans le r�seau 
car ils peuvent obstruer les canalisations.

Parall�lement, le r�glement 
sanitaire d�partemental interdit 
formellement d’introduire dans le r�seau 
toute substance susceptible de d�gager des 
gaz, des vapeurs toxiques ou inflammables 
pouvant entrainer un danger pour 
l’exploitation ou le bon fonctionnement 
des ouvrages (hydrocarbures, huiles 
min�rales ou v�g�tales, acides, diluants, 
d�sherbants, peintures, white-spirit, 
fongicides,…).

Enfin, les eaux de vidange des 
piscines doivent �tre rejet�es dans le milieu 
naturel (foss�, ruisseau ou r�seau d’eaux 
pluviales.

Les rejets des restaurateurs peuvent 
�tre d�vers�s dans le r�seau apr�s passage 
dans des dispositifs appropri�s de 
d�graissage.

Les autres eaux dites industrielles, 
issues d’activit�s professionnelles sont 
interdites, m�me si l’activit� 
professionnelle est exerc�e � l’int�rieur 
d’une habitation.
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FORMALITES ADMINISTRATIVES

CARTE D’IDENTITE

Pour obtenir une carte d’identit� s’adresser � sa mairie.

La d�livrance est gratuite quand il s’agit de la premi�re demande ou d’un renouvellement 
(sauf en cas de perte de l’ancienne carte).

1�re demande : fournir
 2 photos d’identit� (ne pas les 

couper )
 une copie int�grale d’acte de 

naissance de moins de 2 mois � 
demander � la mairie du lieu de 
naissance

 un justificatif de domicile de moins 
de 2 mois (quittance de loyer, 
facture EDF ou Lyonnaise des 
Eaux, avis d’imposition…)

 une attestation d’h�bergement 
(pour les personnes de plus de 18 
ans qui habitent chez leurs parents)

Pour un renouvellement : fournir
 2 photos d’identit� (ne pas les 

couper )
 une copie int�grale d’acte de 

naissance si l’ancienne carte �tait 
valide (exemple : pour un 
changement d’�tat civil) ou
p�rim�e depuis plus de 2 ans

 un justificatif de domicile de moins 
de 2 mois (quittance de loyer, 
facture EDF ou Lyonnaise des 
Eaux, avis d’imposition…)

 une attestation de l’h�bergeant 
(pour les personnes de plus de 18 
ans qui habitent chez leurs parents)

 l’ancienne carte d’identit� ou, en 
cas de perte, 25 € en timbre fiscal et 
une d�claration de perte ou de vol.

Pour un changement d’�tat civil il faut 
pr�senter :

 suite � un mariage : si le mariage ne 
figure pas en marge de l’acte de 
naissance, fournir la copie de l’acte 
de mariage

 suite � un divorce, fournir la copie 
int�grale du jugement de divorce

 suite � un veuvage, fournir la copie 
de l’acte de d�c�s du conjoint

Pour un mineur dont les parents sont 
divorc�s, fournir copie du jugement de 
divorce sur lequel figure l’autorit� 
parentale.

Le d�lai de d�livrance d’une carte 
d’identit� est de 2 mois et la mairie 
pr�vient le demandeur quand elle l’a re�ue.
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PASSEPORT BIOMETRIQUE

Pour les habitants de notre commune, il 
doit �tre demand� dans une commune 
accueillant une station d’enregistrement de 
donn�es permettant la num�risation de la 
demande et des empreintes digitales.

La plus proche est la mairie de Verdun 
sur le Doubs, mais il est possible de se 
rendre � Chalon sur Sa�ne, Beaune, ou 
dans n’importe quelle mairie de France du 
moment qu’elle est �quip�e d’une station 
d’enregistrement.

Les imprim�s de demande de passeport, la 
liste des communes habilit�es � l’�tablir 
ainsi que la liste des pi�ces � fournir 
peuvent �tre retir�s � la mairie d’Allerey 
sur Sa�ne.

Liste des pièces à fournir :

- une demande de passeport,
- une copie int�grale de son acte de 
naissance datant de moins de deux mois
- deux photos d’identit� d’un format et de 
caract�ristiques pr�cis. Les photos peuvent 
�tre prises par la mairie �quip�e d’une 
station d’enregistrement
- ses empreintes digitales (sauf pour les 
enfants de moins de 6 ans) en vue de leur 
num�risation
- un justificatif de domicile r�cent (celui 
des parents, pour un mineur) ou, si c’est le 
cas, une attestation d’h�bergement et une 
copie de pi�ce d’identit� de la personne qui 
h�berge
- un timbre fiscal de :

- 86 € pour un adulte qui apporte ses 
photos d’identit�, ou 89 € si les 
photos ne sont pas fournies

- 42 € pour un mineur entre 15 et 18 
ans si les photos sont fournies ou 
45 € si elles ne le sont pas

- 17 € pour un jeune de moins de 15 
ans si les photos sont fournies et 20 
€ si elles ne le sont pas.

Chacun doit poss�der son propre passeport 
biom�trique, y compris les enfants 
mineurs.

Chaque dossier est envoy� � la pr�fecture 
qui, apr�s v�rifications, le transmet � 
l’Agence nationale des titres s�curis�s.
Apr�s interrogation des fichiers de police 
et de gendarmerie, l’Agence nationale des 
titres s�curis�s l’adresse � l’imprimerie 
nationale qui fabrique le passeport.

La mairie du lieu du d�p�t de la demande 
recevra le passeport et pr�viendra 
l’int�ress� pour qu’il vienne le retirer 
personnellement. En effet, seul le 
demandeur peut retirer son passeport car sa 
remise est subordonn�e � la v�rification 
des empreintes digitales.
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LA VIE ASSOCIATIVE

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE L’EGLISE D’ALLEREY (ASEA)

Une r�union a eu lieu le 30 mars � la 
mairie d’Allerey en pr�sence de Mme 
Denis, directrice de la DRAC (direction 
r�gionale des affaires culturelles), de M. 
Wenzel son adjoint, du maire, de 
conseillers municipaux et de membres de 
l’A.S.E.A.pour d�finir quelle suite donner 
aux travaux de restauration de l’�glise. 
Finalement, il est envisag� de lancer un 
programme de restauration des peintures 
du chœur et du transept pour une 
r�alisation en 2011. L’�tat participerait � 
hauteur de 40% et l’A.S.E.A apporterait
70 000 €.

Prochaines manifestations :
- Dimanche 20 juin : randonn�e 

gourmande.

- Dimanche 27 juin : vide-grenier 
(Responsable : Jean-Pierre Lapalus 
06 07 82 72 49).

- Vendredi 6 ao�t : concert avec 
l’ensemble � Festival Orchestra 
Europa � � l’�glise (musiques 
traditionnelles slaves, tziganes).

- Samedi 9 octobre : concert  avec 
l’orchestre Chalon-Estudiantina � 
l’�glise (musiques de films).

- Dimanche 17 octobre : loto � la 
salle des f�tes.

Les membres de l’A.S.E.A remercient 
chaleureusement tous ceux et celles qui les 
soutiennent par leurs dons et qui 
participent � leurs manifestations.

COMITE DES FETES

Le comit� des f�tes est mis en sommeil 
avant une cessation d�finitive d’activit�.
Les personnes int�ress�es par sa reprise 
sont invit�es � se manifester avant le 30 
mai 2010 par e-mail aupr�s de 

jeromezimmer@wanadoo.fr ou bien en 
prenant contact avec la mairie.
Pass�e cette date, le comit� sera 
d�finitivement dissout.

CLUB � SOLEIL D’AUTOMNE �

Le club Soleil d’Automne, destin� aux 
retrait�s de tous �ges, propose de se 
d�tendre un apr�s-midi par semaine, le 
mercredi entre 14 h et 18 heures, 
notamment avec des jeux tels que tarot, 
belote, coinch�e et triodominos.

On y f�te syst�matiquement les 
anniversaires. Des sorties et des repas sont 
organis�s �galement organis�s dans une 
ambiance tr�s amicale.
Suite au d�c�s de nombreux amis 
adh�rents, le club invite tous les retrait�s
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de bonne volont� � participer � ses activit�s 
et promet qu’ils seront accueillis avec 
cordialit�.
Parmi les prochaines activit�s signalons

- un repas le 26 mai

- une sortie le 10 juin 2010 � Villars 
les Dombes avec visite du parc 
ornithologique en petit train et 
repas � 30 € tout compris.

ASSOCIATION � L’ART ET CRAIE �

La kermesse des �coles organis�e en juin 
2009 par l’Association a connu un tr�s 
grand succ�s et g�n�r� des recettes qui lui 
ont permis de donner

- 600 € � l’�cole maternelle
- et 1 150 € � l’�cole �l�mentaire.

L’Association remercie l’ensemble des 
parents pour leur participation � la f�te des 
�coles et donne rendez-vous pour la 
prochaine �dition qui aura lieu le

samedi 26 juin 2010
et sera suivie du repas traditionnel qui 
cl�turera la journ�e.
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ETAT CIVIL

(du 5 octobre 2009 au 11 avril 2010)

NAISSANCES :

L�onie Fran�oise Ginette ROBERT n�e le 12 octobre 2009 � Beaune, fille de J�r�me 
ROBERT et de Nathalie GEORGEON domicili�s 11 route de Pussey

Elise Sarah JANIAUD n�e le 8 mars 2010 � Chalon sur Sa�ne, fille de David JANIAUD et de 
Sabine DUMAY domicili�s 6 rue du Petit Pussey

Jessy MONTHELIE n� le 20 mars 2010 � Beaune, fils de Florian MONTHELIE et de 
St�phanie NIQUET domicili�s 10 rue Fr�d�ric Leblanc 

MARIAGE :

Le 20 mars 2010 : Eric SAPALY, ouvrier de production et Val�rie Fran�oise GIRARD, 
assistante ma�tre d’h�tel, domicili�s 1 rue des Tilles � Allerey sur Sa�ne

DECES

Le 3 novembre 2009 : Andr�e Marie Blanche JOBARD, Veuve GENELOT, domicili�e 6 rue 
des Serves

Le 18 novembre 2009 : Edwin Simon PONSOT domicili� 20 route de Pussey

Le 29 d�cembre 2009 : Georgette PERTET, veuve EUVRARD, domicili�e 35 rue de la 
Lisselle

Le 13 janvier 2010 : Andr� D�sir� BERTHIER, domicili� 15 rue Claude Lebault

Le 23 mars 2010 : Emmanuel GIRARDOT, domicili� 4 rue des Tilles

Le 8 mars 2010: Raymond Lucien GRIVAUX, domicili� 2 route de Chalon

Le 23 mars 2010 : Jeannine Emilienne GERMAIN, �pouse THOMAS, domicili�e 12 rue 
Fr�d�ric Leblanc

Le 11 avril 2010 : Paul JACOB, domicili� 8 rue du P�quier
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ALLEREY PRATIQUE
MAIRIE
6, route de Chalon
 03 85 91 50 47
fax : 03 85 91 93 28
mairie.allereysursaone@wanadoo.fr
OUVERTURE AU PUBLIC :
lundi et vendredi de 15h � 19h
mardi, mercredi, jeudi de 9h � 12h
PERMANENCES DU MAIRE :
en mairie d’Allerey/Sa�ne, uniquement sur 
RV au 03 85 91 50 47.

AGENCE POSTALE COMMUNALE
 03 85 91 87 01
OUVERTURE AU PUBLIC :
- lundi et vendredi de 15h � 19h
- mardi, mercredi, jeudi de 9h � 12h
DEPART DU COURRIER :
- du lundi au vendredi : 15h30
- le samedi : 11h30

GARDERIE PERISCOLAIRE
 03 85 91 93 83
HORAIRES D’OUVERTURE :
de 6h45 � 9h et de 16h20 � 18h30
les lundi, mardi, jeudi, vendredi, en 
p�riodes scolaires.

ASSISTANTES MATERNELLES
Marie Anne CAILLOT, 13 route de Chalon
 03 85 91 94 16
Maria CARVALHO, 9 rue Fr�d�ric 
Leblanc,
03 85 91 83 10
C�line GALLO, 8 rue de la Bretonni�re
 03 85 41 20 45
V�ronique LORGE, 1 rue Machureau
 03 85 91 95 15
Ir�ne PAILLARD, 3 rue Louis Gu�pey
 03 85 91 81 16
Carmen PALAZON, 2 rue du Petit Pussey
 03 85 91 83 53
Amary PHILIPPE, 6 rue de la Lisselle
 03 85 49 90 34
Marie-Pierre POIROT, 9 route de Pussey
 03 85 91 96 74

LOCATION SALLE DES FETES
Capacit� limit�e � 180 personnes
RESERVATION en mairie d’Allerey
PRIX :week-end :particuliers : 250 €

caution : 500 €
associations locales : 50 €

mardi, mercredi, jeudi : 80 €

LOCATION DE TABLES ET 
CHAISES :
s’adresser � la mairie.
Co�t : forfait de 20 € puis 2 € par table et 
0,50 € par chaise lou�e.

ORDURES MENAGERES :
ramassage le mercredi matin.
Les sacs plastiques sp�ciaux � tri s�lectif � 
sont ramass�s le vendredi, une fois tous les 
15 jours, entre 13h et 20h.

DECHETERIE (t�l : 06 16 33 79 94) :

HORAIRES D’OUVERTURE
du 15/04
au 14/10

du 15/10
au 14/04

lundi 14h-18h30 14h30-17h
mardi 14h-18h30 14h-17h
mercredi 9h-12h

14h-18h30
9h-12h
14h30-17h

jeudi 14h-18h30 14h-17h
samedi 9h-12h30

14h-18h30
9h-12h30
14h30-17h

ADIL
Association d�partementale pour 
l’information sur le logement
2 rue Perrault, Chalon sur Sa�ne
 03 85 48 76 88

PORTAGE DES REPAS A DOMICILE
S’adresser en mairie de Verdun sur le 
Doubs ( 03 85 91 52 52)
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AIDE A DOMICILE EN MILIEU 
RURAL (ADMR)
 03 85 91 85 53 : Madame GOILLOT
PERMANENCE : 28 rue de la r�publique
� Verdun, mardi de 14 h � 17 h,
jeudi de 9 h � 12h et de 14 h � 17 h
vendredi de 14 h � 18 h

CAISSE DE LA MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE
PERMANENCE en mairie de 
Verdun/Doubs :
le 4e lundi du mois de 13h30 � 16h30

MISSION LOCALE POUR L’EMPLOI
 03 85 93 47 59
PERMANENCE : mairie de 
Verdun/Doubs, salle n�3,
le 4e jeudi de chaque mois, de 14h30 � 17h

MUTUALITE DE SAONE ET LOIRE
Aide � domicile :  03 85 91 97 01
16 place de la libert� � Verdun sur le 
Doubs
les mardi, mercredi, jeudi, et vendredi de 
8h30 � 12h

PRIX DES CONCESSIONS AU 
CIMETIERE : 15 ans : 150 €

30 ans : 300 €
perp�tuit� : 600 €

JARDIN DU SOUVENIR :
30 ans : 260 €
50 ans : 500 €

ASSISTANTE SOCIALE
 03 85 87 65 10 . Mme Taillardet
PERMANENCE : mairie de Gergy
tous les mardis de 10h � 12h et sur  R.D.V.

TRESORERIE DE VERDUN/DOUBS
 03 85 91 52 37. Horaires d’ouverture :
du lundi au jeudi 8h30-12h

13h-17h
vendredi 8h30-12h

13h-16h

ALLOCATIONS FAMILIALES
 03 85 39 69 00
PERMANENCE : tous les jours ouvrables, 
de 8 h � 16h30, � la CAF, 15 av. Victor 
Hugo � Chalon sur Sa�ne.

PERMANENCES DU DEPUTE,
Arnaud MONTEBOURG
en mairie de Verdun sur le Doubs :
chaque 2�me vendredi des mois impairs, de 
17h � 18h30

PERMANENCES DU CONSEILLER
GENERAL
Jean-Paul DICONNE,
exclusivement sur RV au 03 85 91 50 47 
en mairie d’Allerey-sur-Sa�ne, 

CONCILIATEUR de Justice
S’adresser � la Maison de la justice et du 
droit, 5 place de l’ob�lisque
71100 Chalon/Sa�ne
 03 85 90 87 80

BIBLIOTHEQUE
 03 85 91 52 52
Communaut� de communes
Place de l’h�tel de ville � Verdun/Doubs

mercredi de 15h30 � 17h30
jeudi et samedi de 10h30 � 12h

CYBER J
 03 85 91 52 52
Communaut� de communes,
Place de l’h�tel de ville � Verdun/Doubs

BRICOLAGE ET JARDINAGE
BRUYANTS AUTORISES :

En semaine 8h-12h
14h-19h

Samedi 9h-12h
15h-19h

Dimanche et jours f�ri�s 10h-12h

SAMU  15 GENDARMERIE  17 POMPIERS  18


